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La collecte et le traitement des déchets sur le territoire de Jura Nord

La compétence collecte et traitement des déchets appartient au Syndicat Intercommunal de Collecte et 
de Traitement des Ordures Ménagères (SITCOM) et assimilés de la zone de Dole. 

Les données présentées ci-après sont issues du Rapport sur le Prix et la Qualité du Service (RPQS) de 
2017. 

A. COLLECTE DES DECHETS
Trois modes de collecte sont recensés sur le territoire

1. La collecte en porte à porte

Les ordures ménagères résiduelles et les emballages ménagers résiduels sont collectés en porte à porte 
via respectivement 35 312 et 34 800 bacs

2.

:

Le verre
Le papier
Le textile (75 conteneurs installés dans les communes et les déchèteries)
Les déchets verts (uniquement dans la ville de Dole et quelques communes du Grand Dole, hors 
du territoire de Jura Nord
les communes concernées. 

3. Les déchèteries

de Dole, Brevans, Tavaux, Dampierre, Chaussin, Mont-Sous-Vaudrey, Saligney, Villers-Farlay, 
Montmirey-le-Château et Saint-Aubin. Trois sont situées sur le territoire de Jura Nord (Dampierre, 
Saligney et Montmirey-le-Château). 

En 2017, les déchèteries comptaient 40 618 badges, dont 1
parmi lesquels 1 602 badges particuliers. Le nombre de passages en déchèterie est limité à 26 par an 
hors déchets verts, qui sont comptabilisés par le PDA avec les gardiens. 
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s
le service des déchèteries. Le nombre de passages est plus fréquent chez les particuliers résidant en 
habitat individuel ou pavillonnaire que chez ceux résidant en collectif.  

des déchets en vue de leur valorisation matière (recyclage), organique (compostage) ou énergétique 
(incinération).

4.
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Parmi les 20 021 tonnes (OMR, EMR et JRM) transportées par le SITCOM, la 
représente 73.7% du tonnage et les EMR et les JRM 26.3%. La moyenne du Jura est de 74.82% pour les 
OMR et de 25.18% pour les EMR et JRM.

Pour les ordures ménagères, le tonnage collecté de 2015 à 2017 a augmenté de 2.5% tandis que dans 

contre une moyenne de 181.92kg/ habitant pour le Jura. 

Pour les emballages ménagers recyclables, le SITCOM a collecté en 2017 43.04 kg/hab. 

B. TRAITEMENT DES DECHETS
Le SICTOM de la zone de Dole a transférée 4 compétences traitement au SYDOM :

- Le tri des emballages ménagers recyclables ;
- L
- L recyclables ;
- L

Le SYDOM du Jura dispose de nombreux équipements : 

- Le centre de tri à Lons-le-Saunier (exploitation déléguée à la société SUEZ) : chaque année, il 
reçoit plus de 20
Louhannais. Une fois triés, les déchets sont mis en balle, puis ils sont envoyés vers les usines de 
recyclage. 

- (exploitée par la société JURALIA) : 
Les déchets du bac gris sont traités par incinération. En 2017, 42
ménagères résiduelles ont été incinérées, soit près de 80% des déchets du bac gris collectés. 

- classe II à Courloux-Les Repôts : il accueille les déchets 
ultimes, ni inertes, ni dangereux du département et permet de les traiter par enfouissement. 
Les déchets enfouis proviennent du centre de traitement (refus de tri), des déchèteries du 
département (tout-venant) et des entreprises (déchets non dangereux).

- 5 quais de transferts (à Brevans, Poligny, Champagnole, Saint-
(au col de la Savine)) : ces quais permettent de diviser le transport par quatre, et ainsi de limiter 
le nombre de camions sur les routes et les émissions de gaz à effet de serre et consommations 
énergétiques associées. 
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Les déchèteries ont collecté 17 026 en 2017, soit 197 kh/hab, contre 16 364 tonnes en 2016 soit une 
évolution de 4.4%. Les tonnages se répartissent de la façon suivante : 
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C. BILAN BESOINS RESSOURCES

des opérations de communication et de prévention :

Animations scolaires : intervention dans les écoles sur le tri des déchets, animation compostage,
Visite du site de Brevans,

Stands (animation tri, compostage),
Contrôle des bacs couvercle jaune dans 65 communes (6 501 bacs contrôlés dont 34.5% non 
conformes)
De nombreux articles de presse dans le Pays Dolois
Une mise à jour constante du site internet
Encouragement au compostage individuel : 2 403 composteurs vendus fin 2016, dont 272 en 
2017. 

Les données du SITCOM, qui concernent un vaste territoire de plusieurs Communauté de communes, 
ne sont pas mobilisables pour réaliser un bilan chiffré entre les capacités de traitement des déchets des 

on du PLUI de Jura Nord. 

Toutefois, la règlementation française (voir ci-dessous) et les actions menées par la politique globale du 
SITCOM vis-à-vis de la réduction et de la valorisation des déchets
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Réglementation Française des déchets

Mis à jour le 22/10/2018
La législation/réglementation française intègre les orientations européennes. La LTECV d'août 2015, définit des 

1. Principaux textes qui définissent les objectifs français
Loi du 7 août 2015 portant sur la Nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe)
LOI n° 2015-991 du 7 août 2015

La loi NOTRe étend le champ de compétences des régions en matière de prévention et de gestion des déchets par 

ma régional d'aménagement et de développement durable et d'égalité du 
territoire (SRADDET). Elle donne également la compétence déchets aux EPCI, et les renforce en instituant une 
population minimale de 15 000 habitants.

Loi de transition énergétique pour la croissance verte
LOI n° 2015-992 du 17 août 2015

Le titre IV intitulé « Lutter contre les gaspillages et promouvoir l'économie circulaire : de la conception des produits 
à leur recyclage » vise à dépasser le modèle économique linéaire consistant à « produire, consommer, jeter » et 
affirme le rôle essentiel de la politique nationale de prévention et de gestion des déchets pour y parvenir.

Plan déchets 2014/2020
Le plan de réduction et de valorisation des déchets 2014/2020

2. Autres principaux textes français

européenne dans le domaine des déchets (n°2010-1579) ;

de traitement, avec priorité à la réutilisation, au recyclage et à la valorisation.
Ordonnance n°2010-1579 du 17 décembre 2010

Ce code rassemble et organise de façon cohérente le contenu des différents textes (lois, décrets, etc.) et les 
présente dans leur version en vigueur.

Le Code général des collectivités territoriales

Le Code général des impôts, le Code des douanes, le Code de la santé publique ou encore le Code pénal viennent 
compléter le dispositif.

Les décrets d'application
De nombreux décrets viennent préciser les conditions d'application de la législation et du Code de l'Environnement
(Site Legifrance)

Les plans régionaux
Ces plans ont une portée règlementaire au niveau local. Notamment, certaines décisions locales peuvent être 
contestées si elles ne sont pas conformes aux dispositions prévues dans les plans.


